
LES RÉFRIGÉRANTS APRÈS LE R-22 : 

SOYEZ AVERTIS
PAR

MARC GOSSELIN, ing. 

vice-président 

Fixair inc.



CLASSIFICATION DES RÉFRIGÉRANTS SELON LES FAMILLES :

 CFC :

R-11, R-12, R-13, R-13B1, R-14, R-113, R-114, R-115, R-400,R-500, R-502, R-503,
R-12/R-114 ;

LA PRODUCTION/IMPORTATION EST TERMINÉE DEPUIS LE
31 DÉCEMBRE 1995.  SEUL LES PRODUITS RECYCLÉS SONT ± DISPONIBLES,

ILS SONT SOUVENT TRÈS RARE ET TRÈS COÛTEUX + LIMITATIONS DE RECHRAGE

 HCFC :

R-22, R-123, R-124, R-142B, R-401A (MP39), R-401B (MP-66), R-401C, R-402A
(HP80), R-402B (HP81), R-403A, R-403B (ISCEON 69L), R-405A, R-406A (GH612),
R-408A (FX10), R-409A (FX56), R-409B, R-411A, R-411B, R-411C, R-412A,
R-415A, R-416A (FR-12), R-414A, R-414B, R-509A.

LA PRODUCTION/IMPORTATION A RALENTI EN 2004, ET RALENTIRA
EN 2010, 2015 POUR SE TERMINER EN 2020 ET L’UTILISATION

PAR LES MANUFACTURIERS SE TERMINERA EN 2010.

 HFC : 

R-23, R-32, R-125, R-143A, R-152A, R-134A, R-236FA, R-404A (FX70 ou HP62),
R-407A (KLEA 60), R-407B (KLEA 61), R-407C (KLEA 66 ou SUVA 9000), R-407D,
R-407E, R-410A (AZ20), R-413A, R-410B, R-417A (NU22), R-422A (ISCEON MO79),
R-422B, (NU22B), R-422C (oneshotC),R-422D (ISCEON MO29), R-423A
(ISCEON39TC), R-426A (RS-24), R-424A (RS-44), R-427A, R-428A (RS52), RS-25,
R-434A (RS-45), R-438A (MO99), R-507 (AZ50).

AUCUNE DATE DE FIN DE PRODUCTION.

 HFO :
HFO1234YF
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CLASSIFICATION DES RÉFRIGÉRANTS SELON CSA B52-1995

CLASSE A : TLV/TWA > 400 ppm ;

CLASSE B : TLV/TWA < 400 ppm ;

CLASSE 1 : PAS DE PROPAGATION DE LA FLAMME ;

CLASSE 2 : PROPAGATION DE LA FLAMME FLAIBLE ;

CLASSE 3 : PROPAGATION DE LA FLAMME ÉLÉVÉE.
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LES CHOIX DE CONVERSION
“RÉFRIGÉRANTS DE TRANSITION”

CFC  HCFC

FAMILLE DU R-12
R-401A (MP39) ;

R-401B (MP66) : (remplace également le R-500, 50 HZ vs 60 HZ) 

R-409A (FX56) ;

R-406A (GHG12) ;

R-416A (FR-12) ;

R-414B (HOT SHOT).

FAMILLE DU R-502
R-402A (HP80) ;

R-402B (HP81) ;

R-408A (FX10).

LES RÉFRIGÉRANTS :



LES CHOIX DE CONVERSION
“RÉFRIGÉRANTS DE REMPLACEMENT”

CFC  HFC

FAMILLE DU R-12
R-134a ;

R-426A (RS24) ;

RS-25 (POUR REFROIDISSEUR CENTRIFUGE) ;

R-423A (ISCEON39TC).

FAMILLE DU R-502
R-404A (HP62/FX70) ;

R-507 (AZ50) ;

R-422A (ONE SHOT, ISCEON MO79) ;

R-422C (ONE SHOT) ;

R-428A (RS-52) ;

R-407A (KLEA 60).
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HISTORIQUE & DATES IMPORTANTES



PROGRAMME CANADIEN DE GESTION DES RÉFRIGÉRANTS 
(PCGR) :

1994 : PUBLICATION DU PROGRAMME CANADIEN DE LA PROTECTION DE LA 
COUCHE D’OZONE ;

2001 : DÉBUT DES ACTIVITÉS DU PROGRAMME CANADIEN DE GESTION
DES RÉFRIGÉRANTS (PCGR), TAXE DE 1$/KG SUR TOUS LES HCFC VENDUES ;

2006 : REVISION DE LA TAXE ENVIRONNEMENTALE, TAXE DE 1,00$/kg  À 

1,50$/kg (1IER JANVIER 2006) SUR TOUS LES HCFC VENDUES ;
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RÈGLEMENT PROVINCIAL SUR LES HALOCARBURES :

 1993 : ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT PROVINCIAL SUR LES SUBSTANCES 
APPAUVRISSANT LA COUCHE D’OZONE ;

 2004 : ADOPTION DU RÈGLEMENT PROVINCIAL SUR LES HALOCARBURES ;

 23 DÉCEMBRE 2004 : FIN DE LA RECHARGE AVEC DES CFC POUR LES APPAREILS DE 

CLIMATISATION/RÉFRIGÉRATION DE 4 KW (5 HP) ET MOINS ;

 1IER JANVIER 2005 : FIN DE LA RECHARGE AVEC DES CFC POUR LES APPAREILS DE 

CLIMATISATION/RÉFRIGÉRATION DE 4 KW (5HP) À 22 KW (30HP) (commerciales, 
industrielles ou institutionnelles ;

 1IER JANVIER 2005 : FIN DE LA RECHARGE AVEC DES CFC POUR LES REFROIDISSEURS 

SUITE À UNE RÉVISION GÉNÉRALE EFFECTUÉE OU RECOMMANDÉE PAR LE FABRICANT OU 
SUITE À UNE RÉPARATION OU DÉMONTAGE OU REMPLACEMENT DE COMPOSANTES ;

 23 MARS 2005 : FIN DE LA RECHARGE AVEC DES CFC POUR LES APPAREILS DE 

RÉFRIGÉRATION DE TRANSPORT, INTERDIT DE RÉPARER, TRANSFORMER OU MODIFIER 
UN APPAREIL CONÇU POUR FONCTIONNER AVEC UN CFC SAUF POUR UNE CONVERSION ;

 1IER JANVIER 2006 : FIN DE LA RECHARGE AVEC DES CFC POUR LES LES APPAREILS DE 

CLIMATISATION/RÉFRIGÉRATION D’UNE PUISSANCE ÉGALE OU SUPÉRIEURE À 22 KW 
(30HP) ;

 1IER JANVIER 2015 : FIN DE LA RECHARGE AVEC DES CFC POUR LES 
REFROIDISSEURS ;
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PROTOCOLE DE MONTRÉAL - RÉSUMÉ :

1974 : ON DÉCOUVRE QUE LES CFC CAUSE DES DOMMAGES À LA COUCHE 
D’OZONE ;
1985 : SIGNATURE DE LA CONVENTION DE VIENNE SUR LA PROTECTION DE LA 
COUCHE D’OZONE PAR 21 PAYS DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ;
1987 : RÉUNION DU PROTOCOLE DE MONTRÉAL, 54 PAYS PARTICIPANTS ET 6 
PAYS OBSERVATEURS ;
1989 : ENTRÉE EN VIGUEUR DU PROTOCOLE DE MONTRÉAL, LES PRODUITS VISÉS 
SONT 5 CFC ET 3 HALLONS ;
1990 : RÉVISION DU PROTOCOLE DE MONTRÉAL À LONDRES, 106 PAYS
PARTICIPANTS ;
1992 : ENTRÉE EN VIGUEUR DES AMENDEMENTS AU PROTOCOLE DE
MONTRÉAL, L’INTERRUPTION TOTALE DE LA PRODUCTION DES CFC EST
FIXÉE AU 31 DÉCEMBRE 1995 ET DES ÉCHÉANCES POUR LES HCFC ;
1994 : PUBLICATION DU PROGRAMME CANADIEN DE LA PROTECTION DE
LA COUCHE D’OZONE ;
1995 : ARRÊT DE LA PRODUCTION ET DE L’IMPORTATION DES CFC AU CANADA ;
1996-97-99 : PROTOCOLE DE MONTRÉAL AMENDÉ À VIENNE-À MTL-À BEIJING ;
1997 : EN DÉCEMBRE 1997 38 PAYS S’OBLIGENT À ABAISSER LEUR ÉMISSIONS 
DE GAZ À EFFET DE SERRE ENTRE 2008 ET 2012 À DES NIVEAUX INFÉRIEURS DE 
5,2% À CEUX DE 1990 = PROTOCOLE DE KYOTO ;
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PROTOCOLE DE MONTRÉAL FÊTE SON 20e ANNIVERSAIRE :

 IL A PERMIS DE METTRE UN TERME À LA PRODUCTION ET UTILISATION DE PLUS
DE 95% DES SUBSTANCES APPAUVRISSANT LA COUCHE D’OZONE À L’ÉCHELLE
MONDIALE ;

 LE PROTOCOLE DE MONTRÉAL CIBLAIT D’ABORD EN 1987 LA FIN DE LA
PRODUCTION ET DE L’IMPORTATION DES CFC. LES HCFC ONT ÉTÉ MIS AU POINT
POUR REMPLACER LES CFC, CEPENDANT LES HCFC FONT PARTIS DES SUBSTANCES
APPAUVRISSANT LA COUCHE D’OZONE ET C’EST À LEUR TOUR D’ÊTRE CIBLÉS PAR
LE PROTOCOLE DE MONTRÉAL.

L’ENSEMBLE DES PAYS DE LA PLANÈTE L’ONT RATIFIÉ (191) À L’EXCEPTION DE
CINQ D’ENTRE EUX: L’IRAK, LE TIMOR EST, L’ANDORRE, SAINT MARIN ET LE
VATICAN.

 SUITE AU PROTOCOLE DE MONTRÉAL, PLUS DE CINQ GIGATONNES
D’ÉQUIVALENT CO2 ONT DÉJÀ ÉTÉ ÉLIMINÉES REPRÉSENTANT PLUS DE 25% DES
ÉMISSIONS MONDIALES DE GAZ À EFFET DE SERRE « GES » DEPUIS 1990. CECI
CORRESPOND À CINQ FOIS L’OBJECTIF DE RÉDUCTION DE « GES » AU TITRE DU
PROTOCOLE DE KYOTO.

 LA CHINE, LE PLUS IMPORTANT ET UTILISATEUR DE HCFC DE LA PLANÈTE, A DU
MÊME COUP FAIT LA PREUVE DEVANT LA COMMUNITÉ INTERNATIONALE DE SA
VOLONTÉ DE FAIRE PROGRESSER LA LUTTE CONTRE DEUX DES PLUS IMPORTANTS
PROBLÈMES ENVIRONNEMENTAUX DE LA PLANÈTE, L’AMINCISSEMENT DE LA
COUCHE D’OZONE ET LE RÉCHAUFFEMENT DU CLIMAT.
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PROTOCOLE DE MONTRÉAL - RÉSUMÉ : SUITE

 2007 : LE 16 MARS 2007 LES USA SOUMETTENT UNE PROPOSITION POUR 
ACCÉLÉRER L’ÉLIMINATION DES HCFC ;

 2007 : LE 21 SEPTEMBRE 2007 ENTENTE HISTORIQUE SUR L’ACCÉLÉRATION DES 
SUBSTANCES APPAUVRISSANT LA COUCHE D’OZONE ;

 IMPORTATION ET CONSOMMATION DE HCFC :

 2004 : 35 % DE RÉDUCTION P/R À LA RÉFÉRENCE ;

 2010 : 75 % DE RÉDUCTION P/R À LA RÉFÉRENCE + FIN DES NOUVELLES 
UNITÉS PRÉ-CHARGÉES AUX HCFC ;

 2015 : 90 % DE RÉDUCTION P/R À LA RÉFÉRENCE + CONFIRMATION DE LA 
DISPONIBILITÉ DE HCFC APRÈS 2020 POUR LE SERVICE ;

 2020 : 99,5 % DE RÉDUCTION P/R À LA RÉFÉRENCE DONC 0.5% POUR LE 
SERVICE SEULEMENT JUSQU’EN 2030 (SI ACCEPTÉ EN 2015!) ; 

 2030 : FIN DE LA PRODUCTION ET DE L’IMPORTATION DE TOUS LES HCFC ;

RÉFÉRENCE = 2.8% DE LA CONSOMMATION DE CFC EN 1989 + 100% DE LA 

CONSOMMATION DE HCFC EN 1989.

PLUS DE 95% DES APPAREILS DE CLIMATISATION RÉSIDENTIELS ET
COMMERCIALES ET PLUS DE 50% DES UNITÉS DE RÉFRIGÉRATION
COMMERCIALES FONCTIONNENT AVEC UN HCFC AU CANADA.
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ÉLIMINATION DES HCFC SELON LE PROTOCOLE DE MONTRÉAL

POUR LES PAYS DÉVELOPPÉS
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ÉLIMINATION DES HCFC SELON LE PROTOCOLE DE MONTRÉAL

POUR LES PAYS EN DÉVELOPPEMENTS
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FACTEURS EXPLICANTS L’AUGMENTATION DU PRIX DU R-22:

 EN JANVIER 2003, LES ÉTATS-UNIS LIMITENT ET CONTRÔLENT LA PRODUCTION ET L’IMPORTATION DU R-22,

PAR L’INTERMÉDIAIRE D’UNE AGENCE NOMMÉE « EPA (ENVIRONMENTAL PROTECTION AGENCY) ». UNE
AMMENDE PEUT ATTEINDRE 12474$/LIVRE POUR CEUX QUI DÉPASSENT LES LIMITES PERMISES. EN 2007,

AMMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MTL RETRAIT ACCÉLÉRÉ EN 2010 = 75 %.

SOMMAIRE : PRODUCTION ET IMPORTATION DU R-22 LIMITÉES

 EN 2006, LE DÉPARTEMENT DE L’ÉNERGIE AUX USA, OBLIGE LES MANUFATURIERS D’ÉQUIPEMENTS NEUFS À

AVOIR UN MINIMUM 13 SEER, POUR LES ÉQUIPEMENTS D’A/C DE 5 TONNES ET MOINS, CE QUI ENGENDRE DES
ÉQUIPEMENTS QUI PEUVENT EMMAGASINER PLUS DE R-22. LA DEMANDE DE R-22 A AUGMENTÉ DE 25-35%
CHEZ LES MANUFACTURIERS.

SOMMAIRE : AUGMENTATION DE LA DEMANDE DU R-22

LE R-22 N’A PAS AUGMENTÉ DEPUIS ± 20 ANS.  EN TENANT COMPTE L’INFLUATION LE R-22 SE VEND 
AUJOURD’HUI À 45% EN BAS DE 1985 CEPENDANT LES COÛTS DE MATIÈRE PREMIÈRE EUX ONT GRIMPÉ EN 
FLÈCHE (ACIER-cylindre, ESSENCE-transport, ÉNERGIE-production du R-22, AUGMENTATION DE LA MATIÈRE 
CHIMIQUE POUR LA FABRICATION DS LES DRNIERS 2 ANS CHLOROCARBONS+FLORSPAR=HYDROFLUORIC 
ACID)

SOMMAIRE : AUGMENTATION DES COÛTS DE PRODUCTION, DE TRANSPORT ET D’EMBALLAGE

LE 1IER JANVIER 2006 TAXE ENVIRONNEMENTALE DE 1,00$/kg  À 1,50$/kg
SUR TOUS LES HCFC VENDUS ;

DEPUIS 2003, LE PRIX DU R-22 A AUGMENTÉ D’UNE FACON SIGNIFICATIVE ET IL VA AUGMENTÉ D’AVANTAGE 
DANS LES PROCHAINS MOIS & ANNÉES.

SOMMAIRE : CONTRÔLE DE LA PRODUCTION ET DE L’IMPORTATION + DEMANDE PLUS ÉLVÉE 
+ COÛT D’APPROVISIONNEMENT PLUS ÉLEVÉS = COÛTS BEAUCOUP PLUS ÉLEVÉS À 
L’UTILISATEUR
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DÉBUT D’UN PHASE OUT DES HFC

(Source : HRAI Contractors link de novembre 2009, www.HRAI.ca)



LES RÉFRIGÉRANTS DE 
REMPLACEMENT vs R-22

APRÈS LE R-22 ?



AUCUN

RÉFRIGÉRANTS DE TRANSITION - HCFC

R-22 (HCFC)

 R-407C (KLEA66, SUVA9000), R-410A (AZ20), R-417A (NU22,
ISCEON MO59), R-422A (ISCEON MO79, ONE SHOT), R-422B
(NU22B), R-422C, R-422D (GENETRON, ISCEON MO29), R-424A (RS-
44), R-427A, R-428A (RS-52), , R-434A (RS-45), R-438A (MO99),
DURACOOL 22a® ;

RÉFRIGÉRANTS DE REMPLACEMENT - HFC

Synonymes Commerciaux du R-410A :
AZ20, SUVA 9100, Forane 410A, Puron®, Environ®, EnvirOmax™,

Clearaire™, Prozone®, Earthwise™, Ultron™

LES RÉFRIGÉRANTS :
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LES RÉFRIGÉRANTS :

R-22

R-407C (KLEA 66, SUVA 9000) : HFC

 COMPOSITION : R-134A/R-125/R-32 (52/25/23)

 REMPLACE LE R-22 ;

 APPLICATION MOYENNE TEMPÉRATURE, CLIMATISATION 
RÉSIDENTIELLE ET COMMERCIALE ;

 T DE REFOULEMENT PLUS BASSE QUE LE R-22 DE -15 À -8 F ;

 PRESSION DE REFOULEMENT PLUS ÉLEVÉE QUE LE R-22 DE 15 À 40# ;

 GLISSEMENT ÉLEVÉ ± 12 F ;

 CLASSÉ « A1 » ;

 CAPACITÉ DE REFROIDISSEMENT vs R-22 : -2% À + 3% ;

 EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE vs R-22 : -7% À +3% ;

 COMPATIBLE AVEC L’HUILE POE SEULEMENT.



PRÉAPARER PAR : MARC GOSSELIN, ing.

LES RÉFRIGÉRANTS :

R-22

R-422A (ISCEON MO79, ONESHOT) : HFC

 COMPOSITION : R-134A/R-125/R-600A (11.5/85.1/3.4)

 REMPLACE LE R-22, R-502, R-408A, R-402A, R-402B ;

 APPLICATION MOYENNE ET BASSE TEMPÉRATURE ;

 T DE REFOULEMENT PLUS BASSE QUE LE R-22 DE -67 À -39 F;

 CLASSÉ « A1 » ;

 COPELAND : APPROUVÉ POUR COMPRESSEURS DISCUS SEULEMENT ;

 CAPACITÉ DE REFROIDISSEMENT vs R-22 : + 29% BT & +0% MT ;

 EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE vs R-22 : + 13% BT & -8% MT ;

 CAPACITÉ DE REFROIDISSEMENT vs R-502 : - 1% BT & -6% MT ;

 EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE vs R-502 : -4% BT & -8% MT ;

 COMPATIBLE AVEC L’HUILE MO, AB ET POE.

R-422D (ISCEON MO29 & GENETRON® 422D) : HFC

 COMPOSITION : R-134A/R-125/R-600A (31.5/65.1/3.4)

 REMPLACE LE R-22 ;

 APPLICATION MOYENNE ET BASSE TEMPÉRATURE ;

 T DE REFOULEMENT PLUS BASSE QUE LE R-22 DE -64 À -33 F ; 

 CLASSÉ « A1 » ;

 CAPACITÉ DE REFROIDISSEMENT vs R-22 : + 8% BT & -5% MT ;

 EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE vs R-22 : + 14% BT & +0% MT ;

 COMPATIBLE AVEC L’HUILE MO, AB ET POE.
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R-422D (HFC)

LES RÉFRIGÉRANTS :



PRÉAPARER PAR : MARC GOSSELIN, ing.

LES RÉFRIGÉRANTS :



PRÉAPARER PAR : MARC GOSSELIN, ing.

LES RÉFRIGÉRANTS :

R-22

R-417A (ISCEON MO59 & NU-22) : HFC

 COMPOSITION : R-134A/R-125/R-600 (50/46.6/3.4)

 REMPLACE LE R-22 ;

 APPLICATION RÉFRIGÉRATION MOYENNE TEMPÉRATURE, 
CLIMATISATION RÉSIDENTIELLE, COMMERCIALE ET POUR LES 
REFROIDISSEURS ;

 PRESSION & T DE REFOULEMENT PLUS BASSE QUE LE R-22 ; 

 CLASSÉ « A1 » ;

 CAPACITÉ DE REFROIDISSEMENT vs R-22 : - 5% À -20% ;

 COMPATIBLE AVEC L’HUILE MO, AB ET POE.
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R-417A
(HFC)

LES RÉFRIGÉRANTS :
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R-417A
(HFC)
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LES RÉFRIGÉRANTS :

R-22

R-422B (NU-22B) : HFC

 COMPOSITION : R-134A/R-125/R-600A (42/55/3)

 REMPLACE LE R-22 ET LE R-417A (ISCEON MO59 ET NU-22) ;

 APPLICATION MOYENNE TEMPÉRATURE ET CLIMATISATION ;

 PRESSION D’OPÉRATION SIMILAIRE AU R-22 ;

 CLASSÉ « A1 » ;

 CAPACITÉ DE REFROIDISSEMENT vs R-417A : PLUS ÉLEVÉE ;

 COMPATIBLE AVEC L’HUILE MO, AB ET POE.

R-422C (ONE SHOT©) : 

 COMPOSITION : R-134A/R-125/R-600 (15/82/3)

 REMPLACE LE R-22, R-502, R-408A, R-422A, R-402A, R-402B, R-408A ;

 APPLICATION RÉFRIGÉRATION MOYENNE ET BASSE TEMPÉRATURE ;

 CLASSÉ « A1 » ;

 CAPACITÉ DE REFROIDISSEMENT vs R-22 : ± ÉGALE ;

 COMPATIBLE AVEC L’HUILE MO, AB ET POE.
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R-422C
(HFC)
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LES RÉFRIGÉRANTS :

R-22

R-424A (RS44) : HFC

 COMPOSITION : R-134A/R-125/R-601A/R-600A (47/50/3)

 REMPLACE LE R-22 ;

 APPLICATION RÉFRIGÉRATION MOYENNE TEMPÉRATURE, 
CLIMATISATION RÉSIDENTIELLE ET COMMERCIALE ;

 PRESSION ET T DE REFOULEMENT PLUS BASSE QUE LE R-22 ;

 CLASSÉ « A1 » ;

 COP PLUS ÉLEVÉ QUE LE R-22 ;

 CAPACITÉ DE REFROIDISSEMENT vs R-22 : ± ÉGALE ;

 COMPATIBLE AVEC L’HUILE MO, AB ET POE.
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R-424A
(HFC)

LES RÉFRIGÉRANTS :
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LES RÉFRIGÉRANTS :
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LES RÉFRIGÉRANTS :

R-22

R-427A (FX100) : HFC

 COMPOSITION : R-134A/R-125/R-32/R-143a (50/25/15/10)

 REMPLACE LE R-22 ; 

 NE CONTIENT AUCUN HYDROCARBURE ;

 T DE REFOULEMENT PLUS BASSE QUE LE R-22 DE ± -18 F ;

 CLASSÉ « A1 » ;

 UTILISÉ DEPUIS 2004 EN EUROPE ;

 WALMART ARKANSAS CONVERSION AU R-427A ;

 CAPACITÉ DE REFROIDISSEMENT vs R-22 : - 13% MT ;

 COP vs R-22 : - 13% MT ;

 REQUIERT UN CHANGEMENT D’HUILE À LA POE ;

 COMPATIBLE AVEC MÉLANGE D’HUILE POE/MO ET POE/AB.
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LES RÉFRIGÉRANTS :
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R-427A (HFC) (ARKÉMA)

LES RÉFRIGÉRANTS :
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R-428A
(HFC)
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LES RÉFRIGÉRANTS :

R-434A
(HFC)
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LES RÉFRIGÉRANTS :

R-438A (MO99)
(HFC)



LES CHOIX



 APPLICATIONS DU R-12 :

 NOUVEAUX SYSTÈMES :

 BASSE TEMPÉRATURE : R-134a, R-404A, R-507 ;

 MOYENNE TEMPÉRATURE : R-134a, R-404A, R-507 ;

 SYSTÈMES EXISTANTS :

 BASSE TEMPÉRATURE : R-401B (MP66), R-409A, R-414B, R-426A (RS-
24), R-134a ;

 MOYENNE TEMPÉRATURE : R-409A, R-414B, R-416A, R-401A (MP39), R-
426A (RS-24), R-134A ;

 APPLICATIONS DU R-22 :

 NOUVEAUX SYSTÈMES : R-134A, R-404A, R-407C, R-410A, R-507, R-717, R-744 ;

 SYSTÈMES EXISTANTS : R-407C, R-417A, R-422A, R-422B, R-422C, R-422D, 

R-424A, R-434A, R-427A, R-438A… OU ÀCONSERVER, VOIR LES PERFORMANCES 
DES NOUVEAUX RÉFRIGÉRANTS ;

APPLICATIONS DU R-502 :

 NOUVEAUX SYSTÈMES : 

 BASSE TEMPÉRATURE : R-404A, R-507, R-717, R-744 ;

 MOYENNE TEMPÉRATURE : R-404A, R-507, R-717, R-744 ;

 SYSTÈMES EXISTANTS : 

 BASSE TEMPÉRATURE : R-408A (FX10), R-422A, R-428A, R-404A, R-507 ;

 MOYENNE TEMPÉRATURE : R-408A (FX10), R-422A, R-428A,R-404A, 

R-507 ;

PRÉAPARER PAR : MARC GOSSELIN, ing.

LES RÉFRIGÉRANTS :



Aréna : système expansion directe 
Changement du réfrigérant et de l’huile. Une analyse complète  du 
système est requise afin de vérifier la compatibilité des composantes.

LES RÉFRIGÉRANTS :



1. CONVERSION DU R-22 VERS UN RÉFRIGÉRANT HFC DE SERVICE :

• R-417a, R-422a, R-422b, R-422c, R-422d, R-424a, R-427a,

R-434a , R-438a ;

• Il faut vérifier la compatibilité des composantes du système ;

• ± 1 Changement d’huile requis à l’huile POE ;

• Changement des filtres ;

2. CONVERSION DU R-22 AU R-404A/R-507 :

• Réfrigérants utilisés par les manufacturiers R-404a, R-507 ;

• Il faut vérifier la compatibilité des composantes du système ;

• Compresseur : généralement à conserver ;

• Condenseur : généralement à conserver ;

• Tuyauterie : ± à remplacer ;

• Refroidisseur : risque élevé de devoir le remplacer ;

• Détendeur : à remplacer.

• Plusieurs changements d’huile requis à l’huile POE ;

• Changement des filtres ;

3. CONVERSION DU R-22 À L’AMMONIAC :

• Remplacement des équipements.

Aréna : système expansion directe 

LES RÉFRIGÉRANTS :



Aréna : système R-22 de type noyé (Flooded)
On se doit de changer l’évaporateur, ainsi que le réfrigérant et l’huile. 
Une analyse complète  du système est requise afin de vérifier la 
compatibilité des composantes.

LES RÉFRIGÉRANTS :



1. CONVERSION DU R-22 VERS UN RÉFRIGÉRANT HFC DE SERVICE :

• Impossible puisque réfrigérant mélange (blend)

2. CONVERSION DU R-22 AU R-404A/R-507 :

• Impossible puisque réfrigérant mélange (blend)

• Possible, si on remplace le refroidisseur ;

• Possibilité de modifications majeures aux systèmes ;

3. CONVERSION DU R-22 À L’AMMONIAC :

• Remplacement des équipements.

Aréna : système R-22 de type noyé (Flooded)

LES RÉFRIGÉRANTS :
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Application Réfrigérants utilisés

avant le protocole de 

Montréal

Réfrigérants de transition 

depuis le protocole de 

Montréal

Conception nouveaux 

systèmes en 2007

Centrifuge R-11 (CFC) R-123 (HCFC) R-134a (HFC)

Centrifuge R-22 (HCFC) À conserver ? R-134a (HFC)

Centrifuge R-12 & R-500 (CFC) R-134a (HFC) R-134a (HFC)

Vis, réciproque

et scroll

R-22 (HCFC) À conserver ? R-134a (HFC), R-407C (HFC)

R-410A (HFC)

APPLICATIONS AU NIVEAU DES REFROIDISSEURS :

LES RÉFRIGÉRANTS :
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GWP : R-12=8500, R-22=1700, R-502=5260, R-404A=3260, R-507=3300,

R-410A=1730, R-134a=1300.

LES RÉFRIGÉRANTS :

RÉFRIGÉRANTS DE REMPLACEMENT DU R-22

# ASHRAE
MARQUE DE

COMMERCE

RÉFRIGÉRANTS

DS LE MÉLANGE
% MÉLANGE CAP. Vs R-22

HUILE 

COMPATIBLE
APPLICATION CLASSIFICATION GWP

R-407C KLEA66, SUVA 9000 R-134a/R-125/R-32 52/25/23 0% POE HT' / MT' A1 1600

R-410A
GENETRON AZ20, SUVA 9100,

PURON
R-125/R-32 50/50 +40% POE HT'/VLT' A1 1725

R-417A NU22, ISCEON MO59 R-134a/R-125/R-600 50/46.6/3.4 -5% À -20% MO/AB/POE HT' / MT' A1 1950

R-422A ISCEON MO79, ONE SHOT R-134a/R-125/R-600a 11.5/85.1/3.4

+10% À +30% (LT')

IDENTIQUE

(-18%) (MT')

MO/AB/POE MT' / LT' A1 2530

R-422B NU22B R-134a/R-125/R-600a 42/55/3
± IDENTIQUE ?

PLUS ÉLEVÉ vs R-417A (NU22)
MO/AB/POE HT'/MT'/LT' A1 2080

R-422C ONE SHOT © R-134a/R-125/R-600a 15/82/3 ± ÉGALE MO/AB/POE MT' / LT' A1 3033

R-422D
GENETRON 422D,

ISCEON MO29
R-134a/R-125/R-600a 65.1/31.5/3.4

-5%

(-24%)
MO/AB/POE HT' / MT' A1 2230

R-424A RS44 R-134a/R-125/BUTANE/ISO-PENTANE 47/50/3 ± ÉGALE MO/AB/POE HT'/MT'/LT' A1 2011

R-427A FORANE 427A (FX100) R-134a/R-125/R-32/R-143a 50/25/15/10
± ÉGALE

(-13%)
1 CHGT D'HUILE = POE HT'/MT'/LT' A1 1830

R-428A RS52 R-143a/R-125/R-290/R-600a 20/77.5/0.6/1.9
ÉGALE AU R-502

REMPLACE LE R-22 EN LT'
MO/AB/POE LT' ? 3100

R-434A RS45 ? ? ± ± 5-10% MO/AB/POE HT'/MT'/LT' ? 2652

R-438A MO99 R-32/R-125/R-134a/n-butane/i-pentane 8.5/45/44.2/1.7/0.6 ± ÉGALE MO/AB/POE HT'/MT'/LT' A1 1890

DURACOOL 22a HYDROCARBURE A3
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AUTRES RÉFRIGÉRANTS
R-717 : AMMONIAC

 PERFORMANCE DE ± + 15% vs RÉFRIGÉRANTS SYNTHÉTIQUES ;

 INSTALLATION INDUSTRIELLE ;

 COÛT PEU ÉLEVÉ DU RÉFRIGÉRANT ;

 EXIGENCES DU B52 PLUS SÉVÈRES ;

 LOI ET RÈGLEMENT SUR LES MÉCANICIENS MACHINES FIXES ;

 SOUDEURS QUALIFIÉS HAUTE PRESSION ;

 PAS D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT, GWP=0, ODP=0 ;

 NORMES DE SANTÉ SÉCURITÉ ;

 B2.

R-744 : CO2

 P @ 80’ F = 969 # (vs 152# R-717), P @ -50’ F = 118# (vs 7.7#

R-717) ;

 T’CRITIQUE = 87.7’F, PRESSION ÉLEVÉE, SYSTÈME COÛTEUX ;

 IDÉAL POUR SYSTÈME EN CASCADE AVEC UN AUTRE SYSTÈME DE 
RÉFRIGÉRATION POUR LE REJET DE CHALEUR ;

 GWP = 1, ODP=0 ;

 COÛT PEU ÉLEVÉ DU RÉFRIGÉRANT ;

 A1 ;

LES HYDROCARBURES :R-744 :
 R-600, R-600A, R-170, R-290, etc.(Butane, isobutane, éthane, 

propane, etc.

 UTILISATION LIMITÉE PAR LE B52.

LES RÉFRIGÉRANTS :



LES HYDROCARBURES EN RÉFRIGÉRATION DOMESTIQUE
EN AMÉRIQUE ?

PRÉAPARER PAR : MARC GOSSELIN, ing.

LES RÉFRIGÉRANTS :



COCA-COLA CHOISIT LES HYDROCARBURES ET LE CO2

PRÉAPARER PAR : MARC GOSSELIN, ing.
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COMPRESSEUR SCROLL COPELAND AU CO2 :
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LES RÉFRIGÉRANTS :

EN 2007 : UN « JOINT VENTURE »
ENTRE HONEYWELL ET DUPONT
AFIN DE DÉVELOPPER UN
RÉFRIGÉRANT AVEC LOW GWP. EN
2011, EN EUROPE IL SERA
INTERDIT D’UTILISER R-134a DS
LA CLIMATISATION AUTOMOBILE
AVEC UN CALENDRIER
D’ÉLIMINATION ALLANT JUSQU’EN
2017, LE RÉFRIGÉRANT DEVRA
AVOIR UN GWP < 150 Kg CO2

équ.

EN 2005, DEUX CHOIX : R-152a

OU CO2 . AUJOURD’HUI LE HFO-
1234yf AVEC GWP=4 AYANT

± LES MÊMES PERFORMANCES
QUE LE R-134a.

17 MILLIONS DE VOITURES SONT
FABRIQUÉES EN EUROPE PAR
ANNÉE.

À LA FIN DE 2007 BMW,
DAIMLER ET VOLKSWAGEN
ONT CHOISI LE CO2
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FLUIDES SECONDAIRES
 PROPYLÈNE GLYCOL ;

 ÉTHYLÈNE GLYCOL ;

 SAUMURE ;

 MÉTHANOL ;

 CO2

 ETC…

 SYSTÈME SOUVENT PLUS COÛTEUX ;

 COMPLEXITÉ DES DÉGIVRAGES ;

 ÉCHANGEUR DE CHALEUR SOUVENT PLUS GROS ;

 EFFICACITÉ DES COMPRESSEURS DIMINUÉE P/R À L’AJOUT
D’ÉCHANGEURS INTERMÉDIAIRES ;

 RÉDUCTION DES CHARGES DE RÉFRIGÉRANT ;

 FACILITÉ AU NIVEAU DE LA RÉCUPÉRATION DE CHALEUR ;

LES RÉFRIGÉRANTS :
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EN CONCLUSION
L’INDUSTRIE DU TRAITEMENT D’AIR ET DU FROID A EU UNE 

ATTITUDE RESPONSABLE FACE AUX CHANGEMENTS AUXQUELS 
ELLE A ÉTÉ CONFRONTÉE.  ELLE DEVRA AVOIR CETTE MÊME 

ATTITUDE VIS-À-VIS D’AUTRES CHANGEMENTS ET NOTAMMENT 
CEUX QUI CONCERNENT LE CLIMAT.  LA CAPACITÉ 

D’INNOVATION TECHNOLOGIQUE DOIT ENCORE ÊTRE UTILISÉE 
PLEINEMENT ET J’ENCOURAGE L’INDUSTRIE À SE MOBILISER 

POUR FAIRE FACE À CE DÉFI !

RÉF. SYLVIE LEMMET – RPF 958

LES RÉFRIGÉRANTS :

FAISONS LE POUR NOS ENFANTS


